
CP DU 12 MARS 

 

 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES DU DEPARTEMENT 

 

 Politique équipement rural 

 La commune de Vitry le François a pour priorité de sécuriser et de réaliser des 

économies d’énergie dans ses bâtiments. La mairie n’est pas une exception ; un sas 

d’entrée va être créé et les fenêtres du rez-de-chaussée vont être protégées et 

isolées. La CP vient donc de décider d’aider cette commune en lui allouant une 

subvention de 19 360 €, soit 24,8% du coût. 

 

DIRECTION DE L’EDUCATION DES LOISIRS ET DE LA MOBILITE   

Politique culturelle 

La CP vient d’octroyer à l’association « Numi’s Club Vitryat »,  une subvention de 2 

550 €, pour l’organisation du festival 2010 de « Bulles en Champagne ». 

 

Politique sportive 

 

 Le Conseil Général soutient financièrement les clubs amateurs de haut niveau.

 Le « Slider’s Tribu » va ainsi toucher 3 820 €, pour son équipe de roller hockey 

féminin. 

 

 Les clubs peuvent aussi bénéficier de subventions pour l’organisation de 

manifestations. 

Le « Slider’s Tribu » se voit attribuer une autre subvention, de 380 €, pour 

l’organisation de son 3° tournoi international, du 22 au 24 mai. 

 

Pour son 9° triathlon international au lac du Der, le 27 juin 2010, le « Champagne 

Triathlon » recevra 380 €. 

 



 L’achat de matériel sportif, pédagogique est aussi aidé par le Département. 

Le « Vitry Hand Ball Club » qui désire acquérir des  ballons et des cibles de but, 

obtient une subvention de 33%, soit 166 €, sur 503 €. 

 

 

Mobilité 

 L’un des objectifs de la charte du « Pays Vitryat » est de « faciliter la mobilité à 

l’intérieur du Pays ». Il s’engage donc dans la réalisation d’un schéma de mobilité, 

pour procéder à l’analyse des besoins spécifiques du secteur et à l’étude de 

l’opportunité de proposer de nouvelles solutions de transport. 

Pour aider le Pays Vitryat dans cette démarche, la CP alloue à ADEVA une 

subvention totale de 5 000 €. 

 

 

Mariane DOREMUS. 

 

 

 

 


